
Le DEAVS : un diplôme 
aux multiples enjeux

Former des personnels qualifiés, 
porteurs des valeurs éthiques 
et déontologiques du travail social 

Les murs de leur maison leur parlent

Le diplôme d’Etat, une formation 
spécialisée : les bases nécessaires pour
clarifier des situations professionnelles
instables et mal reconnues

LA VAE : un processus très important 
pour la reconnaissance des compétences
des e mployés de l’aide à domicile

Accueillir les parents, les enfants, 
les adolescents et les professionnels
dans leur singularité

E N Q U E S T I O N

A C T U A L I T É I M F

L’histoire des emplois de proximité destinés aux personnes atteintes 
dans leur intégrité associa longtemps un lieu dédié à une pathologie,
une situation spécifique.

Un service était créé pour un besoin identifié, l’Etat présidant à l’organisation 
d’un système général,conçu dans la perspective de la cohérence nationale 
et d’un “service” rendu équitablement à tous, quel que soit son lieu de vie 
et sa situation particulière.

Une évolution fondamentalement différente est aujourd’hui engagée.

C’est une nouvelle échelle territoriale qui devient prééminente :celle de la prox i m i t é .

L’organisation des services d’accompagnement social et de soins s’engage ainsi
dans une mutation profonde devant modifier la carte géographique des grands
équipements et des services de haut niveau de compétence ainsi que 
l’organisation même des services sociaux et de santé à la personne.

Ne pouvant être démultipliés de manière identique à l’échelle de tous les terri-
toires, les équipements sont maintenus ou créés là où se trouve la population.

Conjointement,c’est la personne, le domicile qui sont placés au centre
des dispositifs d’accompagnement, les services gravitant autour d’eux, à l’échelle
d’une “zone de chalandise” territoriale.

La contrepartie n’est pas négligeable pour les familles et les personnes nécessitant
une aide se déclinant désormais en prestations différenciées, faisant chacune appel
à la solvabilité du client. L’évolution est là encore notable : alors que l’accueil 
et l’ensemble des services qui sont proposés au sein d’une structure font l’objet
d’une rémunération globale , les prestations apportées au domicile sont désormais
payables à l’unité. Les familles auront à organiser les modalités de prise en charge
des frais suivant leurs besoins, entre l’épargne lorsqu’elle existe et le recours 
à l’aide publique lorsqu’elles pourront y avoir accès.

C’est bien une économie de services qui se crée :des prestataires,
en concurrence, offrent une palette de réponses particulières, déclinées 
en réponse aux différents besoins exprimés.

Ce “marché” est, aujourd’hui, majoritairement occupé par des structures 
associatives d’aide à domicile porteuses de valeur de solidarité et, pour une part,
de services municipaux ; il intéresse cependant d’ores et déjà des sociétés 
privées. Une logique de concurrence s’instaure.

La qualification des professionnels amenés à travailler dans ce contexte auprès 
de personnes affaiblies et dépendantes, auprès de familles en attente d’une réelle
prise en charge, s’avère, donc, plus que jamais indispensable.
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Une sélecti on m ensu elle réa lisée par l e centre 
re s s o u rces multimédia de l’IMF :En Bre f .

L’a ctu alité d es orga nismes d u secteu r, des sites 
internet re p é r é s , des notes de  lecture, des manife s t a-
tions et séminai res org anisés dans les Bouches-du-
Rhône et l e Va u c l u s e,en région PACA ,a u plan nationa l.

repères actualités

http://www.imf.asso.fr/publications/bref/enbref.pdf
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L’encadrement de la formation, l’équipe
pédagogique 
Il s sont partagés entre un responsable de centre d’ac-
tivité et de filière au sein de l’IMF pour la form a t i o n
et un professionnel de l a médiation famil iale pour
l’aspect pédagogi que et la relation au mil ieu pr o f e s-
si onnel. Cet éclair age complémentaire a pour objet
de créer  une démar che “dialectique” entre :  
• la tr ansversalité des formations en travail social,
• la  pr ise en compte de s besoins du te rr ai n et de
leurs év olutions dans la conception et le déro u l e m e n t
de la for m a t i o n .

Le contenu de la formation et ses principes
directeurs 
Ils ré pondent aux  r éférentiels de form ation e t de
compétence s du méti er  de m édiateur famili al , une
i m p o rtance part i c u l i è re étant accordée à la transmis-
sion des valeurs éthiques et déontol ogi ques liées à
cette acti vité. La formation intègre égale ment la di-
m ension inter c u l t u relle des pr obl ématiques aux-
quelles peuvent être confrontés les médiateurs fami-
li aux. Les concepte urs ont pri vilégié l ’apport de

étant conçue en altern a n c e .
Le projet pé dagogi que de l’EPE et de l ’IMF a,  en 
e ffet, pour orientation une forte articulation entre
l’expérience et les apports théori ques. Au même ti tre
que les enseignements, le stage pr atique doit contri-
buer à l’acquisition de la compétence pro f e s s i o n n e l l e
du médiateur  familial.
Pour favoriser ce lien et créer les conditi ons d' une
élaboration conjointe de l a formati on des futurs pro-
fessionnels, une formation des référents pro f e s s i o n-
nels des sites qualifiants sera systématiquement mise
en place  en parallèle à la formation de s étudi ants,
ainsi que des séances d’anal yse de la pratique et de
didactique professionnelle.  
L e r ythme de la formation : la formation se déro u l e r a
sur 16 sem aines ré parties sur 2 années au ry t h m e
d’une semaine par mois en centre de formati on, soit
un total de 560 heure s .
La pre m i è re année comporte 10  semaines de for m a-
ti on en centr e et un stage d’obser vation de
1 4 h e u res. En fin de pre m i è re année,  un stage d’ob-
s e rvation spécifique est proposé en option.
La deuxiè me année comporte 6  semaines de 

Contacts :

M a r i e - P i e rre Sarat

Avril 2005 : ouverture d’une nouvelle
formation conduisant au diplôme

d’Etat de Médiateur Familial

Une équipe pluridisciplinaire, constituée de médiateurs familiaux, 
psychologues cliniciens, de conseillers conjugaux et familiaux, 
de sociologues, juristes et d’éthnopsychiatres, sera mobilisée pour 
la conception et la mise en œuvre de ce programme de formation 
spécifique, déclinant les aspects de la médiation familiale donnés par
le Conseil Consultatif National de la Médiation Familiale en juin 2002.

La médiation 
familiale
Poursuite des partenariats de formation entre l’IMF et des associa-
tions marocaines
11 étudiants de seconde année A ssi stants de Service Social et Educateurs Spé-
cial isés sont parti s au Maroc, l e 15 novembre dern i e r, pour effectuer leur stage
p rofessionnel de trois mois au sein de quatre associations marocaines part e n a i re s
de l’IMF :  l’H eure Joyeuse à Casablanca,  Li kaa à Safi, Enfance et Santé et L a Mai-
son des Jeunes à Mohamedia,  Aït Iktel Dév eloppement. 
Aït Iktel a, également, accue illi  un séminai re de travail  sur le thème  “agent de 
dév eloppement social”, organisé avec le r éseau des associations marocai nes par-
t e n a i res de l’IMF.
( c o o rdination pé dagogique IMF  : Catherine L ouviot)
Les étudiants de l’IMF participent  au Programme européen Leonard o
Une diz ai ne d’é tudiants Monite urs-Educate urs de  l ’I MF part i ront en stage  à 
Votten en Belgique, au printemps prochain, au sein d’une stru c t u re dont l’acti-
vi té est consacrée au handicap mental.
( c o o rdination pé dagogi que IMF : Lisbeth Pel inq)
Une mission de diagnostic professio nnel en Algérie consacrée à l ’org a n i-
sation des compétences professionnell es susceptibles d’être développées au sein
du “centr e de r ééducation de jeunes fil les“ de Bir khadem aux e nvir ons d’Alger
vie nt d’être conduite conjointem ent par  une for matri ce de l’ I MF, Véronique 
Durand et le dire c t e u r-adjoint de la MECS L’A br i (Marseille 6 è m e), Yves Masse.

1 : cf. article EPE p. 8
r é f é rences théoriques m ultiples, dont l’acquisition
sera favorisée par les périodes de stage, la form a t i o n

f o rmation en centre et le  stage  profe ssi onnel de
5 6 h e u re s .

( C e rt i f i-
cat d’Aptitu de à la Forma tion d’ Encadrement et de Responsables d ’Uni-
tés d’ Interventions Socia les).Un partenariat entre l’ IM F et l’U n i v e r s i t é
d ’ Avignon et des Pays de Va u c l u s e
Par la conception comm une de cette formation de cadres conduisant à
un d iplôme de niveau II, l’IMF et l’Université d ’A vignon associent les dé-
m a rches comp lémentaires de l’u ni versité et d’un centre de fo r m a t i o n
p ro fessionnel  spécali sé dans le domaine d u travail social.
La form ati on conduisant au diplôm e du CA F E RUIS sera com mune ave c
la formation prép arant à la licence d’Administrati on Economique et So-
c i a l e.Les détenteurs du d iplôm e pro fessionnel pourront ainsi pre n d re
appui sur cette équivalence pou r poursu iv re un cu rsus u nive r s i t a i re de
n i veau master.
Cette collaborati on est aujourd’hui placée da ns la persp ectiv e d’un futur
m aster sanita ire et social  qui prendra ap pui  sur l’ap p o rt respectif de
l ’ U n i versité d’Av i g n o n ,de l’IMF et du Centre hospi talier Montfave t .
1 : d i rection de la formation continu e

Bernabé Ba mouni,responsable de l’IMF A v i g n o n - Va u c l u s e,
tél :04 90 03 94 97
Frédéric Cire, d i recteur ad joint de la forma tion continue de
l ’ U n i versi té d’Av i g n o n , tél :04 32 74 32 24

A c t u a l i t é de l’unité de form a t i o n
L’IMF-Avignon Vaucluse

http://www.univ-avignon.fr
http://www.univ-avignon.fr
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La complémentarité des actions de l’Etat et des collecti vités régionales et départementales pour
la qualification des pro fessionnels de l’aide à domicile est déterminante. C h a c u n , selon ses préro-

g a t i ve s , est en effet le garant de la qual ité des prestations pro p o s é e s , conséquence des choix effe c-
tués dans trois grands domaines : les référentiels de compétences répondant aux particulari tés de
chaque métier, les politiques d’agrément des structures d’aide à domicile comme des organismes

de fo r m a t i o n ,les options guidant les politiques d’orientation vers les formations et les métiers.

Le marché ouvert par les emplois d’aide à domicile offre en effet, potentiellement, un débouché
non négligeable aux personnes actuellement sans emploi, dont les profils sont cependant 
très hétérogènes, allant des plus faibles niveaux de formation initiale aux jeunes diplômés 

sans expérience professionnelle ni préparation à l’emploi.

Le profil des personnes orientées vers les formations conduisant au métier d’auxiliaire de vie
sociale, pourra ainsi, selon les options politiques adoptées, privilégier de conduire au diplôme

d’Etat de niveau V qu’est le DEAVS, des publics en difficulté d’insertion sociale et professionnelle,
des publics apparaissant surdiplômés pour ce type d’emploi ou encore des publics en situation
d’emploi précaire encore peu touchés par l’action de la VAE.

Sans exclure les publics déjà diplômés d’une orientation susceptible de leur offrir un débouché
professionnel concret, la question se pose donc des conditions proposées aux plus faibles

niveaux pour accéder à ces qualifications professionnelles, à ceux dont le parcours de formation
sera évidemment plus difficile et plus risqué.

Les enjeux qui se dessinent sont bien ceux de la possibilité offerte aux citoyens d’accéder,
dans leur diversité, à un même niveau de qualification, et des options qui seront adoptées 
par les collectivités territoriales pour appréhender les situations de concurrence existant 

de fait entre les candidats à cette qualification.

Former des personnels qualifiés, 
porteurs des valeurs éthiques 
et déontologiques du travail social
Christine Lorenzi Coll et Muriel Lion, terminent la rédaction 
d’un ouvrage1 consacré au DEAVS, à paraître en mars 2005

Cet ouvrage expose l’éclairage particulier  et ar-
gum enté de deux pr ofessionnell es de la for -
mation et du travai l social sur les enjeux qua-

litatifs des form ations conduisant à ce dipl ôme très
s i n g u l i e r, car situé à la char n i è re entre un besoin de
qual ification devenu indispensable pour un métier
en pleine expansion et l ’é volution profonde  du
contexte de son exerc i c e .

Un métier situé au cœur d’une mutation
des comportements sociaux

Les besoins, les aspirations des famill es à l’égard des
conditi ons d’accompagnement de leurs pro c h e s ,
handicapés, malades,  très âgés ou en difficulté pl us
ou m oins ponctuel le,  évoluent en effet considéra-
blement : le m ai nti en au domicil e est une  v aleur 

1 : A u x i l l i a i r e de v ie soci ale - E tudes et DE AV S
Col lection  Diplôm es
Ed itions Vu i b e rt

Le DEAVS – Repères

http://www.vuibert.com
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a u j o u rd’hui privi légiée par la société contemporaine, au dépend
de l’accueil en centres spécialisés.

Les auteur s soulignent en premier  l ieu “le danger qu’il y aurait à
vanter  à  tout pr ix les mé rites d’une approche qui entériner ait
l’idée d’un dy sfonctionnement géné ral des stru c t u res d’accuei l
pour privi légier la pr ise en charge à la maison, porteuse de v aleurs
indiv idualistes et libér al es “.

Elles constatent,  cepe ndant,  que l’év olution actuel le des com-
p o rtements est une réalité nécessitant d’être prise en compte car
son impact sur la profession d’auxi liaire de vie sociale ser a déter-
mi nant et exi gera la créati on de compétences inédites. Les pro-

fessionnels sont destinés à
travai ller davantage dans la
durée  de la vie et la conti-
nuité de la journée (voi re
de la nui t),  à occuper une
place d’inte rm é d i a i re ac-
c rue entre la personne e t
le s professionnels re s p o n -
sables de la santé et, beau-
coup plus l ar gement,  une
position de  relais entre  l a
personne et son enviro n n e-
me nt soci al, avec l es ser-
vices spé cifiques qui lui
sont pro p o s é s .

Dans l e même temps, les
p rofessionnel s eux -mêmes
ainsi que les associations
d’aide à domici le qui les sa-
larient, confrontés à la de-
mande accrue  se manifes-
tant à l’égard de ce métier,
sont situé s au cœ ur d’un
“ m a rché” en incessante
p ro g re s s i o n .

Un r isque majeur est alors
souligné par le s aute ur s :
quelle  ser a la capacité des
personnels et des associa-
tions à ré pondr e par la
qual ité à l a pressi on de la
demande, à conser ver les
pr incipes éthiques et pro-

fessionnels du métier pour  les prem iers,  à ne pas avoir recours à
de s inter venants non réellement quali fiés pour des missions
n’étant pas toujours clai rement établies pour les seconds ?

La qualification : une garantie indispensable

Dans ce contexte “ l’ex istence du di plôme  d’Etat et des form a-
tions qui  y  conduisent” est ainsi, “une  réponse indispensable à
l’ex igence de qualité dev ant pr ésider à l ’exercice de ce métier,
une protection, autant pour les personne s employées que pour
les fam illes”.

“Activité cachée”, le travail au
domicile exige en effet “un cadre professionnel clair et des
méthodes d’intervention en rappor t avec le domicile privé de
la personne, tant sur le plan du statut que des compétences
très précises qu’il mobilise”.

Le statut des professionnels, la reconnaissance de leur  travail  par
les familles et par les autres pr ofessionne ls (de la santé en part i-

culier),  av ec le squel s ils vont collaborer  est une  garantie :
c o n f rontés à des situations d’i solement, de détresse, de maladie,
de souffrance des personne s et de leur e ntourage, les pro f e s-
sionnels ne peuve nt pas, eux-même s, être en situation de fr agi-
lité financièr e,  socia le, ou de qualification mal défi nie  comme
c’est trop souv ent le cas encore  actuellement. “Que l sens cela
peut-il avoir d’ame ner à des per sonnes fr agiles d’autre s tout
aussi vul nérabl es ?”

Les ri sques e t la ré al ité  de situations v écues par de tr è s nom-
b reuses femmes prêtes à s’engager dans un tr av ail au domici le,
poussées par les besoins financiers ou pour conci lier activ ité pro-
fessionnelle et charge des enfants,  sont connus.  Cette “ a rmée de
r é s e rv e ”, disponible pour  r emplir  l es rangs d’une “néo-domesti-
cité”  (réf. Castel), “confi née dans un statut de bonne à tout faire ,
est d’autant plus fragile lorsqu’elle est mal pro t é g é e ”. La re c o n-
naissance de son activité professi onnelle, un statut,  un diplôme
sont des protecti ons nécessaire s .
Elles ne sont,  cependant, pas suffi santes aux yeux des auteur s.

Le DEAVS, un diplôme à part entière de la filière
du travail social, exigeant des procédures de qualité
spécifiques

Celles-ci insistent sur le fai t que “ le D EAVS représente un champ
de professionnalisati on potentiellement très riche, dans lequel l es
val eurs de base de  l’accompagnement social” doivent trouver en
écho v aleurs éthiques et déontologiques.

“Le maintie n à domi cile,  la pré servation,  la restauration et la 
stimulation de l ’autonomi e des per sonnes, sont en effet des élé-
me nts à pa r t e nti èr e d’objectifs d’insertion soci ale,  de lutte
c o n t re l’exclusion”.

Telle est en l’occurrence la position adoptée  par l’IMF dans les 
f o rm ations qui ont d’ores et déjà été menées, à la concepti on
desquelle s Chri stine Lorenzi Col l et Muriel Lion tr availlent.

Concil ier qualité de la formation et besoins accrus en personnels
peut,  dans le contexte actuel, paraître difficil e, voire paradoxal .
Les auteurs insistent,  ainsi, sur la nécessité que l e secteur inscrive
son activ ité dans des pr o c é d u res de qualité,  et ce, m al gré ou à
cause du mar ché concurr entiel nouveau.
Les em ployeurs sont actuellement composés,  pour 80 % de
s t ru c t u res associatives, pour  20% envi ron d’établissements pu-
blics, et pour un pourcentage qui reste encore peu significati f,
d ’ e n t repr ises du secteur priv é et commerc i a l .
Les enjeux humains e t sociaux et les e njeux économiques par-
v i e n d ront-ils à s’équilibrer ?

Considérer le travail au domicile comme un métier 
à part entière, et non comme un simple gisement
d’emplois 

Les auteurs rappel lent que, dès les années 80, l’aide à domicile fut
considérée comme un gisement d’emplois, un remède au chômage.
C e rtaines collectivi tés départementales fur ent, ainsi,  tentées par
cette “ouver t u re”  comme moy en de réduire les charges liées aux
allocations RMI, dirigeant alors l es per sonnes concernées  vers ces
m é t i e r s .

Sans préjuger de la qual ité de telle ou telle personne à l’égard des
métiers de l’aide à domicile, les auteurs jugent im por tant que ces
empl ois soient appré hendés comme  des métiers à  part entière ,
p o rteurs d’enje ux  hum ains et sociaux non négl ige ables et méri-
tant, donc, d’être ex ercés au re g a rd de le urs spécifici tés et des
compétences qu’ils exigent.

L’augmentation du taux de qualification d’un secteur souff r a n t
d’un réel déficit en l a matière est aujourd’hui un objectif prioritaire .

c o o rdin atrice péd ago g i q u e

resp onsabl e d e cen tre 
d ’ a c t i v i t é
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Six personnes en formation au DEAVS, cinq femmes,
un homme : première rencontre

Joëll e Bretag ne a élevé ses trois enfants.Inscri te à l’ ANP E,elle a été
orientée vers les sélections à  la formation DEAVS p ar le PLIE1. A u-
p a r av a n t , elle avait travaill é dans le cadre d’un contra t T U C2 da ns une
m aison de re t r a i t e.Elle aime le conta ct avec les personnes âg ées.

Chantal Romai n,c é r a m i s t e, av ait besoin d’un complément d e re s-
s o u rc e s . Après avoir commencé l a formati on d ’auxilia ire de vi e so-
ciale sans conna ître vraim ent l e métier,el le a  découve rt une acti-
vi té riche et intére s s a n t e.Un métier à part entière.

Lionel A u b e rt avai t envie d epuis longtemps de trava iller dans “ l ’ a i d e
a ux personnes”. Après le ly c é e, il enta me une formation d’aide soi-
g n a n t , ne peut obtenir l e d iplôme et trav a i l l e,e n s u i t e,comme a gent
d ’ e n t retien dans des structures d ’aide  à  d om icile . La fo r m a t i o n
d ’ a u x i l i a i re de v ie sociale lui permet d ’effectuer le travail qu’il sou-
h a i t a i t . Pe u t - ê t re une pre m i è re étape vers d’autres fo r m a t i o n s ,A M P
par exe m p l e.

M a r i lyne D’Amico a été sensibilisée à  l’a ide portée à une personne
m alade en soig nant sa mère,a tteinte de poliomy é l i t e. Ell e élève tro i s
enfants et a été orientée vers l a formati on par le PLIE. Ell e a décou-
v e rt ce métier durant ses stages et a été,p a r fo i s ,gênée p ar cert a i n s
de ses aspects qu’elle n’attendait pas, tel que le conta ct avec l’intimité
des personnes â gées.S ’ i n t e rrog e sur les fro n t i è res entre le métier
d ’ a u x i l i a i re de vie sociale et le métier d’aide soignante,ainsi que sur
les “degrés” de l’aide dont ell e sera charg ée dans son futur métier.

Lilia ne Will emin a l ongtemps tra vaillé dans le domaine de la re s t a u-
rati on ou dans l’art i s a n a t . I n d é p e n d a n t e, el le souhaite se re n d re utile
et tro u ve insupportable la situation rencontrée par l es gens,de plus
en plus nombre u x ,excl us de la société. Ell e considère que les per-
sonnes âg ées sont trop liv rées à ell es-mêmes.“Les gé nération s doi -
ve nt pouvoir s’ apporter des cho ses l es unes aux autre s ” .

N athalie Brunet éta it secréta ire. A u j o u rd’hui ve u ve, elle a eu be-
soin de re p re n d re une a ctivi té p ro fe s s i o n n e l l e,et a eu connai s-
sa nce de la formation par le PLIE. Ell e découvre un monde très dif-
f é rent de ce qu’elle a connu et se montre très i ntéressée par cette
n o u velle activité.

Un échange autour des prémices d’une expérience
acquise durant la formation et les stages :

Tou s parta gent et expriment leur intérêt pour un trava il consacré à
l’accom pagnement et à l’ép anou issem ent des p ersonnes, o n t
conscience du rôle de prévention qui  sera le leur.

L’organisation des équipes :d oit faciliter le trava il de chacun
Des interrogati ons sont fo r mu lées sur l’orga nisa tion concrète du
t r av ail av ec les aides-soig na ntes en part i c u l i e r,sur les li mites entre
l’épanouissement de la personne et les soins qu i lui sont pro d i g u é s .
L’idée d’un travail d’équipe est conçue comme une réponse néces-

s a i re,une organisation claire de-
v ant permettre à chacun de tra-
vailler selon ses mi ssions.

Les personnes âgées : “le s mu rs
de  leur maison leur parlent”
Tout en reconna issa nt les av a n-
tages réel s des foyers d e p er-
sonnes âgées,qui “ d ev r aient ce -
pe ndant être plus humains et
ch a l e u re u x ”, les sta giaires parlent
de l’intérêt de pouv oir rester le
plu s long temp s p ossible à la
m a i s o n .
La  situ ation d es p ersonnes
âgées est u ne préoccup ati on
i m p o rtante :“on l eur doit quelque
ch o s e, on a beaucoup à appr e n d re
d ’ e l l e s ” , “i l faut arrêter de cl a s s e r
les généra t i o n s, r e n d re leur passé vi vant p ar la paro l e ”. Les soutenir,
m e t t re de la vie d ans l’univers solitaire d es aînés par la présence, l e
d i a l o g u e,sont évoqués comme des a spects très importa nts et va-
l orisant du m étier.

La rela tion avec les fa mil les
Les relations avec les fam illes peuvent être difficiles, l ’ a u x i l i a i re de vie
sociale pouvant être placé en position i ntermédiaire entre les enfants
et les personnes âgées dont il s’occupe,en particulier lorsque des di-
verg ences apparaissent sur la décision d’un mai nti en à la maison.

Le contact avec le monde pro fe s s i o n n e l
Les sta giai res ont constaté que les employeurs exprima ient une
réelle satisfaction à l’égard  de p ro fessionnels fo r m é s , dans un mé-
tier “où les gen s travail lent dep uis longtemps sans fo r m a t i o n ”.
Le re g ret que l es stages ne s’effectuent pas encore au contact d’ en-
fa nts est exprimé.

• Li ées à la charge de travail et aux contenus : tous exprim ent leur
difficulté à se replonger da ns des études après une longue période
consacrée à d’a utre choses.L’écri t surtout est ju gé di fficile, i m p o r-
tant cependa nt car “perm ettant de s’affi r m e r ”.
• D’ord re financier : la formation est perçue com me lou rd e. O c c u-
pa nt l’essentiel d e la jou rnée, ell e occasionne des frai s nouve a u x
( g a rde d ’enfant,d é p l a c e m e n t s , restau ration) sans laisser de temp s
pour d’autres activités rém unératrices qui viendra ient compenser
les dépenses.
L’imp act de ces d ifficultés est loin d’être néglig eable : sur dix-neuf
personnes ayant été reçues à la forma tion après la sélection,n e u f
seulement parviennent au bout du parc o u r s .

En conclusion cependa nt,c’est la satisfaction d’avoir pu mener à bien
une telle déma rche qu i s’exprime,c o n fo rtée par la perspective non
seulem ent d’un emploi mais surtout d’un métier :“on va être ti tul aire s
d’un dipl ôme q ui n’existait pas,n o t re travail sera r e c o n n u ”.

Les murs de leur maison leur parlent
La Lettre de l’IMF a rencontré six des neufs participants à une formation au DEAVS financée
par le Conseil Général des Bouches-du-Rhône, en Arles. Cette rencontre s’est déroulée en com-
pagnie de Grazziela Gomez, la formatrice de l’IMF qui les a accompagnés durant les neufs mois
qu’a duré la formation. Cette rencontre fut trop brève au regard de tout de ce qui peut être dit
par des personnes aux parcours si différents, alors qu’elles sont au seuil d’une nouvelle vie
professionnelle, faisant suite à une formation jugée difficile.

1 : P LI E : Plan  Local pour
l ’ I n s e rtion et l’Emploi
2 :Tr availleur d ’Utilité
C o l l e c t i ve
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Un entretien avec Giselle Arretti, présidente de la Fédération ADMR
des Bouches-du-Rhône

les bases nécessaires pour clarifier des

situations professionnelles instables et mal reconnues

Giselle A rretti  consid ère la création d ’un diplôm e d ’Etat
com me une “av ancée signifi c a t i v e ” d e vant permettre  de
“ m e t t re fin à une  si tuation ancie nne,où des perso nnes pra t i-

quant le  métie r d’aide  à dom icile depuis de nombreuses années,d o t é e s
d’une ex péri ence r éelle et faisant un tr avail de quali té, sont m aintenues
dans une situation de non reconnaissance  pro fe ssionne lle et de préca-
rité d’e mpl oi”.
Tout au ssi nécessaire qu e la  reconnaissance du travail effe c t u é ,e s t
la forma tion spécialisée  qu i accomp ag ne le diplôme. “Moins glo-
b a l e ”, acquise dans le cadre de la VAE  ou par des voies p lu s clas-
s i q u e s , la form ation devra contribu er à faire évoluer la si tuation
d’une manière non négl igeable,en dotant “l es pro fessionne ls d’ou-

tils d’an alyse et de compréhen-
sion des si tu atio ns qu i man-
quaient jusqu’ à ce jo ur”, e n
contribuant “à donner  du sens
à ce qu’ils fo n t ”.

Cesser d’aller vers 
ce métier par défaut

Gi sell e A rretti poursuit son
p ropos en se p laça nt dans l a
p e r s p e c t i ve beau coup p lus
la rge  d’un m ou vement à
c r é e r, concernant au  final la
qualité des m étiers et serv i c e s
du secteur de l’aide à domi -
c i l e : “il  faut pro g re s s e r,m e t t r e
fin à la précarité de co ntrats suc-
cessi fs de courtes durée s au x-
quels sont contrai nte s de tro p

n o m b reuses femmes qui  exercent cette activité , fa i re re c o n n a î t re la réa-
lité et l ’i mpor tance du travail effe c t u é , t ravail ler pour que  ce m étier ne
soit plus choisi  par  dé fa u t , so it un vrai métier  o ù l ’on puisse gag ner sa
v i e, s u bveni r à  l ’éducati on des enfants dans la sérénité”.
Il s’agira au ssi “d’avan cer vers une meill eure  complémentarité  entre
les métier s de l’aide  à domicil e et ceux du soin, v e rs un travail d’équi pe
re n o u v e l é ”.

Au cœur du foyer : un rôle indispensable de lien, 
de prévention et d’alerte, un relais pour les familles
et les professionnels de la santé

El le  insiste,a i n s i , sur le rôle clé des auxiliaires de v ie sociale , t a n t
pour chaqu e personne concernée dans sa  vi e la  plus intime que

Le diplôme : une clé pour la reconnaissance 
et la clarification des tâches et des responsabilités

Mieux re c o n nus et créd ibilisés p ar leur formation et le dipl ôme
d ’ E t a t , dotés d’u n statut et d’une rémunération équivalents à celui
des aides soignantes, les a uxil iaires d e v ie sociale di plômés sont
ainsi  destinés à voi r leur rôle évoluer sensiblement a u sein d es
équipes intervenant a u d om icile : “ ell es – et i ls – v ont de venir  de s 
i n t e r l o c u t e u rs à part enti ère  pour  les personnels i ntervenant da ns l e do -
maine du soin”.Les terr i t o i res d’intervention entre les différe n t s
m é t i e r s ,bien que cl airement i dentifiées,vont ainsi avoir à s’ajuster
mutuellement sur des marges dont l’ ampleur devra être défi nie.L a
p é nurie actuelle d’aides-soignants et infirmiers amplifie la question,
en particu lier pour les fam illes sou haitant organiser le maintien à
dom icile de leurs pro c h e s .
C’est donc la persp ecti ve de voir se dév elopper de “ v é ritables 
dy nam iques d’é quipe qui est e n jeu”.
Ce mouvement est,a c t u e l l e m e n t ,pris en compte et confo rté au
plan na tional p ar l ’ADMR qui envisage d e réunir au sein d’a ssocia-
tions uniques les activités d’ accompag nem ent social et de soins à
dom icil e jusqu’à  au jourd’hu i g érées de ma nière distincte .

un disposi tif soutenu pa r le Conseil 
Général des Bouches-d u-Rhône propose une a lterna tive au p la ce-
ment en foyer à des fratries d’enfa nts dont les parents sont prov i-
s o i rement éloignés du domicile fa milial1 ;durant la journée, c ’ e s t
un Technicien de l’Interventi on Sanitaire et Familia le qui interv i e n t
au domicile a uprès d es enfants, la nu i t ,c’est un ti tul aire du DEAV S .

Une situation complexe et hétérogène 
restant à clarifier et à organiser progr essivement

Si Giselle A retti se réjouit des perspectives qu i s’ ouvrent et
compte sur une “évoluti on des mentalités”, ell e prend la mesure de
la  complexité d u paysage a ctuel.
Contribu er à résoudre les situ ations de  précarité résu lta nt de
contrats séquencés par les offres d ’emploi
Le contexte actuel est,en effe t ,m a rqué par la grande diversité des
situations et d es p arc o u r s , t rop  nombreux éta nt encore les per-
sonnels soum is à des contrats à d urée déterm inée,rythmés au grès
des offres d ’em ploi p roposées : “la précarité de  ces emploi s fra g i l i s e
le parcours pro fessionnel  de pe rsonnes p ourtant très in téressée s par les
possibilités d’év ol ution d’une activi té  à laquelle  e lle s so nt attach é e s ”.
C’est u ne vérita bl e politique de gestion des re s s o u rces humaines
qui doit être mise en œuvre en réponse à ces questions.

L’ADMR
pour les fa milles et l es équipes pro fessionnell es : “ l’é coute et l’ob-
s e rvation gui dent en per mane nce  le travail de l’auxiliaire de vi e.P r é s e n t e
au cœur du foyer de la per sonne aidée ,c’est ell e qui pe rçoit au quoti-
dien les moindres ch a n g em ents significatifs e t p eut ai nsi s’en fa i re  l e 
relais auprès des spéciali ste s des soi ns et des fa m i l l e s ” .“ Mieux fo r m é s ,
elle s – et ils – disposeront d ’un vocabul aire plus adapté à l’expo sé des 
si tuatio ns et aux éch a n ges ave c d’autres pro fe s s i o n n e l s ” . Un trava il jugé
c ap i t a l ,“de prévention et d’alert e ”, ainsi mené au  jour le  jou r, d o i t
fo rtem ent contribuer à “év iter que les situations se dégr a d e n t ”.

P renant ainsi la m esure des problèmes parfois vita ux auxquels sont
c o n f rontés certa ins de ses salari és régul iers mai s intervenant dans
le cad re de contrats p onctuels,l’ ADMR 13 s’est dotée d’une com-
pétence spécifique,cha rg ée de créer d es condi tions susceptibl es
de fa ciliter les conditi ons d’emprunt,d’accès à  un logement,d ’ a c-
quisition d’un véhicule,d’inscription à une mu t u e l l e,e t c.
En info r m a n t , sensibilisa nt des interlocu teu rs extérieurs inquiets
face à un contexte pro fessionnel  m al comp ris et à des CDD of-
frant peu de garanties, l’A DMR a ainsi pu construi re des pa rt e n a-1 : 3 mois re n o u ve l a b l e s

http://www.admr.org
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Entretien avec Serge Casanova, responsable du service formation 
continue des salariés de la Fédération ADMR des Bouches-du-Rhône

Ce sont les questions liées au mainti en de l’hygiène de la
maison qui, e n général, donnent lieu à la toute pr e m i è re
entrée d’un “agent à domicile”  dans le foyer d’une  per-

sonne  en difficul té physique, due à l‘âge ou au handicap.  En 
r elation quotidienne et dans la durée avec cette personne,  “l’aide
m é n a g è re”, loin de l’image galvaudée de “bonne à tout faire ” ,
a p p o rte une vé ritable pré sence humai ne et professi onne lle sus-
ceptible de  constate r l’apparition d’autre s besoins d’aide, d’en
évaluer  l ’i mportance et de l es tr ansmettr e en v ue d’une prise en
c h a rge adaptée. Ces besoins nouveaux pourront être assumés par
“ l ’ a i d e - m é n a g è r e” elle-même ou par d’autres professi onnels. En
tout état de cause, ils auront été relayés vers l’extéri eur gr âce  à
son interv e n t i o n .

R e c o n n a î t re  les savoir- f a i re  étendus de l’aide ménagère
S e rge Casanova tient,  par ce rapide rappel  du rôle réel  de “ l’aide
m é n a g è re”  à il lustrer  quelques traits caractérisant “la véritable pr o-
fession, que les for mations conduisant au DEAVS devr ont perm e t t re
de consolider”, et à souligner ainsi l’importance qui est accordée par
l’ADMR à la VAE, “moy en le plus pragmatique pour perm e t t re aux
salariés dotés d’une expérience r éelle d’accéder au diplôme”.

La VAE, un processus très fort, dont les enjeux pour 
le salarié ne peuvent être négligés
S e rge  Casanova considère, en effe t, la VAE comme “un pro c e s-
sus tr ès fort, permettant de mettre en valeur l’expérience de la
p e r s o n n e ”, ouvrant ai nsi “une perspectiv e de re c o n n a i s s a n c e
dont sont actuellement privés les personnels inter venant au do-
m i c i l e ”. Ell e per met à “des professionnels dotés d’un vér itable sa-
v o i r- f a i re,  acquis dans cer tains cas pendant de trè s nombre u s e s
années, d’être confortés dans leur activité” .
A insi, “le pr ocessus d’éval uation per mettant au sala rié candidat
de justifier de son expérience auprès d’un jury VA E1 est-il un mo-
ment dont l ’i mpact n’est pas à  négliger  pour les per sonne s qui
ont décidé de s’y soumettre ”. Ce tem ps de confrontation entre
“ un état des li eux du profil de la per sonne et les compétences ex i-
gées pour  l’accès au mé tier d’aux iliaire de vi e socia le ”e st jugé 
capi tal par le responsable des services formation continue des sa-
l ar iés de l ’ADMR 13
Compte tenu de s enjeux humains et professionnels de la VA E
pour les personnes concernées, Serge Casanova souhaiterai t voi r
le processus actuel  d’évaluati on conforté par une formation des
p r ofessionnels qui en ont la charge, spécifique  à la  dé marc h e

d’évalutation,  et estime en tout état de cause  que la “ p r é s e n c e
systématique de représentants professi onnels est indispensable” .

Donner les moyens de la VAE aux employeurs
L es per spectives de développement de tout le secteur de l’aide à
domicil e, l’importance de la professionnali sati on accrue des per -
sonnes en si tuation d’emploi, concourent ainsi à fair e de l a VA E
un atout prioritaire. Or, re g rette Serge Casanova, “les coûts de ces
dispositifs sont loin d’ê tre négli geables pour les associati ons
d’employeur s qui nécessiter aient d’êtr e aidées d’une mani ère plus
constante”, “afi n que le secteur se professionnal ise r apidement,
en par ticulier pour  pouvoi r répondre à la demande accr ue de
plans d’aide APA2” .

Un métier destiné à évoluer sans rompre
avec sa nature premièr e : l’aide quotidienne
C’est finaleme nt le profil d’un métier central , déter minant dans
l ’accom pagneme nt des per sonnes e t des famil les que Serge 
Casanova décrit en ré-insistant sur l’importance qu’ il y a “ à ne
pas pe rd re de v ue l’importance des tâches quotidiennes dans la
cr éation d’une rel ation de  confiance a ve c la personne aidée ,
c o n s t ruite avec l’aide du te mps” , tout en plaçant cette pro f e s -
sion dans la per spective de tendances à v enir  :  “aidant nature l
des fam illes”, l’auxil iaire de vie verr a “ son rôle central, d’obser-
vation, de relais se re n f o rc e r ”, en particulie r vis-à-v is des pro f e s-
sions médicales intervenant plus ponctue lle ment.  D’autre s
f o rmes de  besoins, exprimant le légitime souhai t de la personne
de rester  en contact avec son envi ronnement social , feront éga-
lement partie intégr ante  du métier :  aide pour la  gestion de s 
papiers administratifs, spectacles, sorties d’agrément ou plus pra-
tiques, etc.
I l rappel le sur ce point que “dans les référ entiels formation, ces dif-
f é rentes fonctions sont très i mbriquées les unes dans les autr e s ” .

Eviter de privilégier l’accompagnement 
aux techniques de l’aide
L a personne intervenant en aide à domicil e “doi t rester un tech-
n i c i e n ”, conscient de son rôle spécifique dans un enviro n n e m e n t
plus large, en parti culi er médical. Sa technique est celle de l’aide
sociale et personnelle, devant re ster distincte des soins apport é s
par d’autr es compétences, com plémentaires à la sienne.
L’em ployeur a à cet égard,  “une fonction centrale de régulation
et d’org a n i s a t i o n ” .

riats prop ices à accueil lir p lu s fav orablement des démarches 
re g roupées ou individ uelles.Par ai lleurs, l’a ssociation enga ge ac-
tuell em ent une réflexion concernant les hy pothèses d’év o l u t i o n
des contra ts de travail  vers l eur annu a l i s a t i o n .
P r e n d re en compte la  diversité des parcours indivi duels
Un m ême statut pro fessionnel va créer un dénom inateu r comm u n
e n t re des personnes issu es de parcours pro fessionnels très diffé-
rents – titulaires du CA FA D, diplôm és p ar équivalence,d i p l ô m é s
issues de la  VAE  pour lesquels la form ati on interviendra pou r
c o n fo rter une expérience pro fessionnelle déjà solide – nouve a u x

p ro fessionnel s entrés da ns le métier pa r la voi e d e l a fo r m a t i o n
a près des expéri ences acquises d ans d’autres secteu rs, s o u ve n t
m a rqués eux-mêmes pa r la préca ri té – sa lariés a u domicile qui ne
p o u rront av oir a ccès dans l’immédiat aux fo r m a t i o n s .
L’ A D M R , comm e toutes les a ssociati ons proposa nt d es serv i c e s
d’aide à domici le ,p rend en comp te la fo rce des enjeux a ctuels :
c’est bien de la  qualité du cadre prop osé à l’exe rcice des pro fe s-
sions d e l’aide à domicile, de la formation et de la re c o n n a i s s a n c e
des qualifications par les dip lôm es que naît la qu alité d u serv i c e
rend u aux personnes aidées et à leurs familles.

E N Q U E S T I O N

1 : associ ant des 
représentants de la
D R A S S , de l’em pl oye u r,
d’un organisme 
de formati on et 
des salari és di pl ôm és
(du CA FAD ou 
du DEAV S ) .
2 :Aide aux Pe r s o n n e s
A g é e s
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L a u rence Matheron poursuit : “ L’ a p p roche des psycho-cliniciens
qui inter viennent priv ilégi e la transmission de savoir- f a i re,  de 
s a v o i r- ê t re, consi dérant que les personnes sont plus en situation
de questionnement que de démission, contrairement aux idées
les pl us répandues. Si l’entrée s’effectue par les symptômes,
c’est l’intérêt pour la per sonne qui est au centre du travail” .
Le s questions posées aux par ents ont ainsi pour  objet de
m e t t re en l umièr e ce qu’ils ont à appor ter et à transmettre .

Le  rô le  clé  de  la parole,  l’action dynamisante  
du gro u p e
Le temps consacré par les parti cipants aux groupes de paro l e
est considér é comme un temps indispensable “pour  se 
découvrir soi-même avec d’autre s ”.
Les groupes de parole sont utilisés comme “matériau clinique
dans un mouve ment de va et vient, dynam ique et dia lec-
t i q u e : écoute r –  pre n d re du r ecul et de la di stance – ex ter-
n a l i s e r ”, “accéder par la par ole à un sens symbolique”.
“ L’ h i s t o i re per sonne lle , l a pratique  professionnelle ou les 
situations vécues pre nnent ou re p renne nt ai nsi sens par la
mise en lien d’évènements entre eux ou avec des choses qui
n’en ont apparemment pas”. 

Une action déclinée en quatre  volets complémentaire s
L’action menée sur ces bases par  l ’EPE s’adresse aux familles,
aux professionnels et bénévoles du trav ail social ou sanitair e ,
m édico-social,  éducatif et pé dagogique, se  dé cl inant en
q u a t re volets complémentaires :
• le conseil conjugal et familial, les consultations psycholo-
giques auprès de parents,  couples,  adultes et adolescents, la
mé di ation familial e. Les entr etiens personnal isés mené s par
des consei llers familiaux et conjugaux,  des psychologues ap-
p o rtent un éclai rage nouveau à des situations bloquées ou de

L’EPE 13* et l’IMF ont décidé d’associer leur s compétences
respectiv es pour  proposer en 2005 une formation conduisant
au nouveau diplôme d’Etat de Médiateur F am ilial.
La conception de cette form ation, destinée  aux pro f e s s i o n-
nels, s’inscrit dans la continuité d’une action engagé e par
l’EPE 13  depuis une qui nzaine d’années auprès des fami lles :
posant comme hypothèse que la pér ennité des liens familiaux
est indispensable à la structuration de l’enfant, les consulta-
tions de médiation famil iale s’attachent tout part i c u l i è re m e n t

à favoriser la pr éventi on des conflits de la
séparation et leurs incidences sur le dév e-
loppement de l’enfant.
Un principe é thique guide  les entre t i e n s
de médi ation familiale et toutes les 
actions conduite s par l’équipe de l’EPE,
celui du respect de chacun dans sa singu-
lar ité  et ses dimensions r el ationnell es et
s o c i a l e s .
L a u rence Matheron, di rectrice de l’EPE 13,
c o n f i rme  la pr iorité accordée à ce prin-
c i p e : “la réalité subjective de chaque per-
sonne, de chaque gr oupe familial ou pro-
fessionnel  est au centre de notre trav ail,
du dialogue instauré” . Les consultations,

animations, for mations et ex pe rtises menées pr ennent ainsi
comme point de départ les attentes des parents et des pro-
fessionnel s,  les problé mati ques du terrain,  en r éponse aux
deux grands objectifs guidant l’action de l ’association :
• “ai der les parents, les couples, les enfants et les adolescents
à développer l eurs re s s o u rces pro p res et leur s capacité d’ana-
lyse,  afin que chacun occupe une positi on de sujet”,
• “donner les moyens aux  professi onne ls et organismes 
engagés dans la relation éducative, d’élargi r leurs connai s-

L’EPE
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Accueillir les parents, les enfants, 
les adolescents et les professionnels
dans leur singularité

Un entretien avec Laurence Matheron, directrice de l’EPE 13

L a u re nce  Matheron 
et  son équipe
Thème central 
du procha in  numé ro

Personnes 
handicapées :
modes de prise en
c h a rge, compétences
p ro f e s s i o n n e l l e s
a t t e n d u e s

crise entre les parents comme au sein de la famille, favorisent
la prévention des conflits de la sé paration et de le urs 
incidences sur le développement des enfants.
• l’ani mation de groupes de paroles, de débats et de confé-
rences avec des enfants, des jeunes adultes, des parents et
des professionnel s, à l a demande d’établissements scolaire s ,
de  centres sociaux e t d’associati ons s’ inscr ivent dans une 
d é m a rche de prév ention e t de soutien.
• les ex pertises qui sont m enées à la demande d’insti tutions pu-
bliques ou privées pour des pr ojets particuliers touchant au
champ de la fam ille, de l’enfance, de l’adolescence ou de la pa-
rentalité ; les analyses institutionnelles sont, quant à elles, placées
dans la perspective de m ise en œuvre du projet instituti onnel.
• la formation, proposée en cycl es longs et courts selon les
domaines et publics, à l ’échelle régi onal e (PACA, Corse).

sances,  d’approfondir leur  r éflexion, d’analy ser  l eurs pra-
tiques pro f e s s i o n n e l l e s ”.

Les parents sont plus en situation 
de questionnement que de démission
C’est ainsi que l ’EPE “n’est pas une  école ord i n a i re”. “Lors-
qu’elle s’adresse aux  parents, elle ne forme pas, mais inter-
v ie nt en amont, sur le terrain de la pré vention et de la gui-
dance par entale, en prenant appui sur l e référenti el théor ique
de la psychanalyse” .
I l s’agit “d’évi ter que les situations s’installent dans une spi-
rale, de s’éloi gner  des formes d’éducation qui ont pro d u i t
des re foulements :  les ge ns ne sont ni dém issi onnaires ni
dans l’i gnorance, leur sav oir  existent et peuve nt s’expriment
par d’autres bi ais”.

http://www
http://www.epe13.com
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Le Diplôme d ’Etat d ’Auxilia ire d e Vie Soci ale,D E AV S ,s’inscrit dans le cad re de la  réforme générale du secteur de
l’a id e à domicile (comprenant nota mm ent la  création de l’all ocation p ersonnalisée d’autonomie, A PA , ou encore
la créa tion d’ un fonds de modernisation de l’aide à domi cile).

Les titulaires du DEAVS interv iennent aup rès des familles,des enfants,des personnes âg ées,des personnes ma-
lades ou handicap é e s ,pour u ne aide dans la vie quotidienne, le maintien à dom icile, l a préserv a t i o n , la re s t a u r a-
ti on et la stim ulation d e l’a utonomie d es personnes, leur insertion socia le et la  l utte contre l’exclusion.

Le DEAVS rem pl ace le Certificat d’ Ap titude aux Fonctions d’A ide a u Domicile (CA FA D ) . Les titu la ires du  CA-
FA D ont une attesta tion d’équivalence avec le DEAV S .

Ce diplôme constitue désorma is le prem ier nivea u d e qualification de la  fili ère pro fessionnelle (ni veau V, n i ve a u
BE P ou CAP) et de formation de l’aid e à la personne à  domicile et à l’intervention au près d e publics frag iles.

L’ a u x i l i a i re d e v ie sociale re p rend sous une même dénom ina tion les métiers d’aid e à  domicile , d’a ssistante de
v i e,d ’ a u x i l i a i re de vi e, d ’ a u x i l i a i re fam ilia le.

La formation conduisant au diplôme est accessible aux personnes âgées d e 18 ans a u m oins, dont l’aptitude à
s u i v re cette formation a  été re c o n nue pa r une ép re u ve écrite et une épre u ve ora le org anisée par les centres de
fo r m a t i o n .

Tout ou partie du d ip lôme p eut être obtenu p ar le bia is de la  VA E .

repères actualités
Retour
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Issue du mou vement fa milia l rural, l’ADM R s’est dével oppée depuis 1945 sur l’ensemble du terr i t o i re.O r g a n i s é e
en réseau,elle confie des responsabilités spéci fi ques à cha cun des échelons qui la re p r é s e n t e n t , Union N atinal e,
Comité Régional,Fédération Départ e m e n t a l e,A ssociati on local e. 3 200 associa tions l oca les emp loient ainsi 65 0 0 0
sala riés intervena nt dans les secteurs de l’aide à domicile,de la  santé,de l’action socio-édu cative,du d éve l o p p e-
ment local.

L’ADMR pl ace égal ement a u cœur de son action la contribution de bénévo l e s ,relais vers les services rendus pa r
les intervena nts pro fe s s i o n n e l s .

L’ADMR préconise une ap p roche généra liste du  service à domi cile,destinée à tous les p ublics,et fondée su r une
acti on :

de prox i m i t é ,d é c e n t r a l i s é e, les services proposés l’étant au plus près des personnes,
s o l i d a i re,où bénévoles et sa lariés privilégi ent les dim ensions d’ écha nge et de reconnai ssance mu t u e l l e.

L’ADMR emploi e tous les m étiers de l’a ide à domi cile :
3 nivea ux d’ aid e à domicile, l ’agent à domicile (sans qualifica tion), l ’ e m p l oyé à domi cile (d iplôme de niveau 
5 ,CA P,B E P,e t c . ) ,l ’ A u x i l i a i re de Vie Sociale (DEAVS ou équi valent :C A FA D ) ,
l ’Aide Médico-Psychologique (diplôme d’AMP),
l’A ide Soi gnante (di plôme d’AS)
la Technici enne de l’Interventi on Social e et Familia le (diplôme de T I S F ) .

Fédération ADMR - 13,route de Ma illane BP 32 - 13532 Saint-Rémy de Prov e n c e
Tél :04 90 92 55 30
Fax : 04 90 92 55 29
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La médiation familia le est un p rocessus de construction ou  de reconstruction du lien famil ial axé sur l’ autono-
mie et la responsa bilité des personnes concernées pa r des situations d e ruptu res ou de sépa ration,dans l equel le
médiateur familial, tiers impart i a l ,indépendant et qualifié sans p ouvoir d e décision, f avorise leur commu n i c a t i o n ,
la gestion de leur confl it dans le d om aine famili al dans sa diversité et da ns son évo l u t i o n , par le biais d’ entre t i e n s
c o n f i d e n t i e l s .
Deux lois offrent une reconna issance lég isl ative à la média tion fami liale : la  loi re l a t i ve à l’a utorité p arentale du
4 mars 2002 et la loi du 26 ma i 2004 sur le div o rc e.
A partir d u 1er janvier 2005,a fin de favoriser la re c h e rche d’accord s ,mêm e pa rt i e l s , e n t re les époux, le juge
p o u rra proposer une médiation fa milia le,ap rès avoir recueilli  leur accord ,et désig ner un méd iateur. Il pourra éga-
lem ent les enjoindre de re n c o n t rer un m édiateur fam ilia l p our une i nform ation sur le dispositif.
La création d’un dip lôme d ’E tat, confirmée lors de la  conférence de la fami lle d e 2003,ap p o rte à cette fo n c t i o n
une garantie de pro fe s s i o n n a l i s a t i o n .
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Créée en 1970, l ’ E P E , est une a ssociation loi 1901,a - c o n fessionnelle et a-poli tique.
Agréée Etabli ssement d’Info r m a t i o n ,de Consultation et de Consei l Fa milial par la  DDA SS en 1974.
Par le mi nistère d e la Jeunesse et des Sports (Education Po p u l a i re) en 1979.
Pour la forma tion des assi stant(e)s m aternel(le)s à titre permanent et non permanent en 1994.
Présidée par José Cachia .
Une équi pe de psychocliniciens et conseillers conjugaux :8 permanents et 20 vacatai res régu liers.

a d h è re à  la Fédération Na tionale des Ecol es des parents et des éducateurs (FNPE),comme 40 autre s
EPE dép artementales ou régi onales.
R e c o n nue d’ uti lité publique et ag réée associa tion d’Edu cati on Po p u l a i re.
Edita nt l a revue “ L’Ecol e des Pare n t s ” .

1 , rue Rouvière 13001 Marseil le
Tél :04 91 33 09 30
Fax :04 91 33 05 95
c o n t a c t @ e p e. c o m
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